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PREAMBULE 

La présente consultati.on concerne la commande d'une œuvre d'art répondant à l'obli.gati.on du« :i.% 
�rtbti.quc. » li.ée à la constructi.on de l'c.xtc.n�fon de. l'Eoolc. de.� Art� o,oor�ti.fo - PSL et ce, 
conformément au décret n° 2002-677 du 29 avri.l 2002 relati.f à l'obli.gati.on de décorati.on des 
constructi.ons publi.ques et aux arti.cles R2:172-7 à R2:172-:17 du code de la commande publi.que. 

La procédure de passati.on est la proo,dun �d�pt,c. n�tni.ntc. en appli.cati.on de l'arti.cle L. 2:123-
:1, R. 2:123-:1 et R. 2:123-4 à R. 2:123-6 du Code de la commande publi.que. 

Le maître d'ouvrage est: 
L'établi.ssement publi.c de l'Ecole Supéri.eure des Arts Décorati.fs - PSL 
3:1 rue d'Ulm 75005 Pari.s 

Le mandatai.re est : 
L'0pérateur du patri.moi.ne et des projets i.mmobi.li.ers de la culture (0PPIC) 
30 rue du château des renti.ers - 0S6:1336 - 75647 Pari.s cedex :13 par le bi.ai.s d'une conventi.on de 
mandat en date du :18 mai. 202:1. 

L'équi.pe de mattri.se d'œuvre du projet archi.tecturale est le groupement : 
LA archi.tectures (mandatai.re), 44 b Quai. de Jemmapes 750:10 Pari.s 
Synapse Constructi.on, 4 chemi.n du rui.sseau 69:130 Ecully 
EODD Ingéni.eurs Consei.ls, :17:1-:173 rue Léon Blum 69:100 Vi.lleurbanne 

La présente consultati.on concerne la commande d'une œuvre d'art répondant à l'obli.gati.on du« :1% 
arti.sti.que » li.ée à la constructi.on de l'extensi.on de l'Ecole des Arts Décorati.fs - PSL au 3:1 rue d'Ulm 
75005 Pari.s. 
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APPEL A CANDIDATURES 

L'avi.s d'appel publi.c à la concurrence est publi.é dans: 
le BOAMP, 
mi.s en li.gne sur di.fférents si.tes en relati.on avec l'Ecole des Arts Décorati.fs, l'OPPIC et le 
mi.ni.stère de le Culture 

1 :i- FORME JURIDIQUE 

Les opérateurs économi.ques peuvent soumi.ssi.onner sous forme de groupement, en appli.cati.on de 
l'arti.cle R21.42-20 du Code de la commande publi.que. 
Toutefoi.s, conformément à l'arti.cle R21.42-22 ali.éna 2 du Code de la commande publi.que, le 
groupement attri.butai.re devra revêti.r la forme d'un groupement soli.dai.re. 
En cas de groupement, le mandatai.re devra obli.gatoi.rement être un arti.ste. Dans le cas contrai.re, la 
candi.dature sera rejetée pour i.rrégulari.té. 

Les candi.datures et les offres seront enti.èrement rédi.gées en langue françai.se ai.nsi. que les 
documents de présentati.on associ.és. 

La consultati.on se décompose en deux phases : 
UnQ ph�OQ o�ndi.d�tun à l'i.ssue de laquelle qu�tn o�ndi.d�to seront sélecti.onnés par le 
maître d'ouvrage, sur proposi.ti.on du comi.té arti.sti.que ; 
UnQ ph�oQ projQto à l'i.ssue de laquelle un lauréat parmi. les quatre candi.dats sélecti.onnés 
est dési.gné par la mattri.se d'ouvrage, après avi.s du comi.té arti.sti.que. 

S'agi.ssant d'une procédure restrei.nte, les candi.dats doi.vent, au stade de la candi.dature, présenter 
un dossi.er de candi.dature. Seuls les candi.dats sélecti.onnés seront admi.s à présenter une offre. 

1 2- DOSSIER DE CANDIDATURE

2.:i) DooumQnto i fourni.r d'un poi.nt dQ VUQ �dmi.nbtr�ti.f: 

:i) Formul�i.n 00:i, Lettre de candi.dature - Habi.li.tati.on du mandatai.re par ses co-trai.tants 
di.sponi.ble à l'adresse sui.vante : 
http://www. econom ie.gouv. fr/daj/form u la ires-decla ration-du-candidat 

2) Formul�i.n 002, Déclarati.on du candi.dat i.ndi.vi.duel ou du membre du groupement
di.sponi.ble à l'adresse sui.vante :
http://www.economi.e.gouv.fr/dai/formulai.res-declarati.on-du-candi.dat

Dé.ol�r�ti.on oonoun�nt lQ ohi.ffn d'�ff�i.rQo global du candi.dat et, le cas échéant, le
chi.ffre d'affai.res du domai.ne d'acti.vi.té fai.sant l'objet du marché publi.c, portant au
maxi.mum sur les ci.nq demi.ers exerci.ces di.sponi.bles en foncti.on de la date de créati.on de
l'entreprise ou du début d'acti.vi.té de l'opérateur économi.que, dans la mesure où les
i.nformati.ons sur ces chi.ffres d'affai.res sont di.sponi.bles (rensei.gnements à i.nscri.re dans le
formulai.re DC2);

3) AttQot�ti.ono: attestati.on de la Mai.son des Arti.stes ou AGESSA ou un numéro de SIRET ou
équi.valent étranger et une attestati.on d'afüli.ati.on à l'URSSAF ou un équi.valent françai.s ou
étranger.

2.2) DooumQnto i fourni.r d'un poi.nt dQ VUQ tQohni.quQ : 

:i) :i x A4 portr�i.t: LQttn dQ moti.v�ti.on, une note sur la démarche arti.sti.que 
Sans présenter l'esqui.sse d'un projet, l'arti.ste/ le créateur remettra une note expli.ci.tant 
l'i.ntérêt que susci.te le projet de l'Ecole des Arts Décorati.fs PSL. S'agi.ssant d'un appel à 
candi.datures, la-le candi.dat-e ne doi.t pas présenter un projet, sous pei.ne d'être éli.mi.né. 

2) :i x A4 portr�i.t: LQ ou lQo CV et le cas échéant la composi.ti.on du groupement.
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3) 2 x A3 paysage : Présentati.on li.bre d'une oé.lGoti.on dG rifinnoGo arti.sti.ques avec
légendes de quelques li.gnes préci.sant l'objet de la commande, la démarche adoptée,
l'année du projet ou de l'œuvre et le cas échéant le maître d'ouvrage

Les candi.daturas seront obli.gatoi.rement rami.ses par voi.e électroni.que sur la plateforme du profil 
acheteur https://www.marches-publi.cs.gouv.fr 
Une assi.stance en li.gne y est accessi.ble. 
LGo doooi.uo qui. oGr�i.Gnt nmi.o ou dont l'�vi.o dG ré.oGpti.on oGr�i.t dé.li.vré. �pdo l� d�tG Gt 
l'hGUU li.mi.tGO fixé.Go our l� p�qG dG q�rdG du pré.oGnt r�qlGmGnt dG oonoult�ti.on nG 
ouont p�o ntGnuo. 
Prérequi.s : les candi.dats doi.vent s'assurer de répondre aux prérequi.s techni.ques de la plateforme 
de dématéri.ali.sati.on susmenti.onnée. 
Le dépôt du pli. électroni.que de réponse à la présente consultati.on n'est possi.ble que si. le candi.dat 
s'est i.nscri.t sur la plateforme de l'OPPIC (profi.l acheteur PLACE), après avoi.r créé un compte 
entrepri.se (rensei.gnements demandés: notamment SIRET, mai.l, entrepri.se ... ). 
Ce compte pourra servi.r pour toutes les phases d'échanges avec les candi.dats. 
Les formats de fi.chi.ers préconi.sés sont les sui.vants: .doc / .rtf./ .pdf / .xls ou tableur/ i.mage : 
JPEG ou TIFF CCIT groupe IV (formatvolumi.neux). 
Ne pas uti.li.ser certai.ns formats, notamment les ".exe", les formats vi.déo; 
- Ne pas uti.li.ser certai.ns outi.ls, notamment les "macros" ;
- Fai.re en sorte que l'offre ne soi.t pas trop volumi.neuse (préconi.sati.ons: < 500 mégas octets) ;

L'admi.ni.strati.on se réserve le droi.t de converti.r les formats dans lesquels ont été encodés les 
fi.chi.ers, afin d'assurer leur li.si.bi.li.té. 
Tous les fi.chi.ers envoyés devront être trai.tés préalablement à l'anti.-vi.rus, à charge de l'entrepri.se 
candi.date. Les offres contenant des vi.rus feront l'objet d'un archi.vage de sécuri.té par l'acheteur. 
Ces offres seront donc réputées n'avoi.r jamai.s été reçues et les candi.dats en seront i.nformés dans 
les plus brefs délai.s. 
Il Got rGoomm�ndé. �ux o�ndi.d�to dG nG p�o tr�nomGttn lGur pli. ou dG oont�otu lG 
oupport tGohni.quG dG l� pl�tGformG dG dé.m�té.ri.�li.o�ti.on dG l'OPPIO, Gn « duni.�rG 
mi.nutG ». 
Les envoi.s seront fai.ts sous la seule responsabi.li.té de l'expédi.teur jusqu'à récepti.on et 
enregi.strement par le servi.ce desti.natai.re. 
En oomplé.mGnt dG l� o�ndi.d�tun our l� pl�tGformG PLACE, lGo o�ndi.d�to pourront 
é.vGntuGllGmGnt tr�nomGttn unG oopi.G dG o�uvGq�rdG oommG mGnti.onné. �u pré.�mbulG 
d�no lGo mSmGo dé.l�i.o quG l� nmi.oG dG l� o�ndi.d�tun. L'enveloppe extéri.eure portera 
i.mpé.r�ti.vGmGnt la menti.on : 

« Ecole des Arts Décorati.fs PSL i% arti.sti.que - candi.datura - copi.e de sauvegarde -
NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE COURRIER» 

L'enveloppe i.ntéri.eure conti.endra une copi.e de sauvegarde et i.ndi.quera le nom du candi.dat et le 
nom de l'opérati.on. 

OPPIO 
Dé.p�rtGmGnt dGO m�rohio Gt dGO �ff�i.no juri.di.qUGO 

30 ruG du oh6.tG�U dGO nnti.Gro 
os 6:t336 

75647 P�ri.o OGdGX :iJ. 

Ou remi.s contre récépi.ssé à la même adresse, bureau 358 3ème étage de 9h30 à i2h30 et de i4h30 
à i7h 30 du lundi. au jeudi. et de 9h30 à i2h30 et de i4h30 à i6 heures le vendredi.. 
L'expédi.teur devra teni.r compte des délai.s postaux, la personne publi.que ne pouvant être tenue 
pour responsable des problèmes d'achemi.nement du courri.er. 
Les envoi.s seront fai.ts sous la seule responsabi.li.té de l'expédi.teur jusqu'à récepti.on et 
enregi.strement par le servi.ce desti.natai.re. 
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1 3- CRITERES DE SELECTION DES QUATRE CANDIDAT•E•S 

Les candi.dat-e-s dei.vent fourni.r l'ensemble des justi.ft.cati.ons demandées. 

La li.ste des candi.dat-e-s retenus sera arrêtée par le pouvoi.r adjudi.cateur sur la base de cri.tères de 
sélecti.on sui.vants dans l'ordre de pri.ori.té décroi.ssant : 

:1.- La quali.té et la démarche arti.sti.que des candi.dat-e-s, au regard de la nature du projet, 
2- Les capaci.tés techni.ques etfi.nanci.ères des candi.dat-e-s en adéquati.on de la nature du projet.

Les objecti.fs de l'œuvre sont décri.ts dans le document« cahi.er des charges». 

1 4- COMITE ARTISTIQUE 

Par déci.si.on de composi.ti.on du comi.té arti.sti.que du :19 jui.llet 2024, le comi.té arti.sti.que est composé 
des membres sui.vants : 
Le comi.té arti.sti.que est composé des membres dési.gnés ci.-après: 

Monsi.eur Emmanuel Ti.bloux, di.recteur de l'Ecole des Arts Décorati.fs de Pari.s ou son 
représentant, qui. en assure la prési.dence, 
Madame Li.nda Gi.lardone, archi.tecte associ.ée à l'agence LAArchi.tectures, maître d'œuvre de 
l'opérati.on, 
Monsi.eur Laurent Roturi.er, di.recteur des a:ffai.res culturelles Ile-de-France ou son 
représentant, 
Monsi.eur Jérôme Meudi.c, di.recteur du développement et de la corn muni.cati.on de l'Ecole des 
Arts Décorati.fs de Pari.s ou son représentant, représentant l'uti.li.sateur de bâti.ment, 
Madame Ali.ce Audoui.n, fondatrice d'Art of Change 2:1., personnali.té quali.fi.ée dési.gnée par 
l'Ecole des Arts Décorati.fs de Pari.s, 
Madame Aude Carti.er, di.rectri.ce du centre d'art contemporai.n de Malakoff, personnali.té 
quali.fi.ée dési.gnée par la DRAC Ile-de-France, 
Madame Cati.e de Balmann, arti.stereprésentant du CAAP, personnali.té quali.fi.ée dési.gnée par 
la DRAC Ile-de-France 

En phase de sélecti.on des candi.daturas, le comi.té est chargé de proposer au maître d'ouvrage une 
sélecti.on d'arti.stes appelés à remettre une offre. Le comi.té évalue les candi.daturas au regard des 
cri.tères d'analyse énoncés dans l'appel à candi.daturas. 

1 0- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRE 

Pour obteni.r des rensei.gnements d'ordre admi.ni.strati.f et techni.que qui. leur serai.ent uti.les lors de 
leur étude, les candi.dat-e-s devront fai.re parveni.r, au plus tard 5 jours avant la date et heure li.mi.tes, 
une demande sur le si.te http://www.marches-p ubli.cs.gouv.fr/ 

Préci.si.on concernant les délai.s d'i.ntroducti.on de recours : Référé précontractuel: avant la conclu si.on 
du marché(arti.cleL55:1.-:1.à:1.2et R55:1.-:1.à6 du Code dejusti.ce admi.ni.strati.ve); référé contractuel: 
3:1. jours après la publi.cati.on de l'avi.s d'attri.buti.on ou, à défaut, 6 moi.s à compter du lendemai.n du 
jour de la conclusi.on du marché (arti.cle L55:1.-:1.3 à 23 et R55:1.-7 et :10 du Code de justi.ce 
admi.ni.strati.ve ; recours de plei.n contenti.eux: dans un délai. de 2 moi.s à compter de la publi.cati.on 
de l'avi.s d'attri.buti.on. 
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6- FUTUR MARCHE

Une i.ndemni.té sera versée aux troi.s candi.dat-e-s non retenus. Elle pourra être modulée par le comi.té 

arti.sti.que en foncti.on des rendus e:ffecti.fs. L'i.ndemni.té s'élève à3 ooo € TTC. 

LQ mont1'.nt déwolu i l'1'.rti.ritQ n'Qxo,du1'. p1'.ri 2s 7:i.0,00 C TDC - v1'.lQur ootobrQ 2024 -
i.nt,qr1'.nt honor1'.i.nri dQ l'1'.rti.ritQ, ooûtri dQ r,1'.li.ri1'.ti.on Qt i.nrit1'.ll1'.ti.on dQ l1'. or,1'.tlon/ 
proporii.ti.on 1'.rti.riti.quQ. 

Pour le lauréat, l'i.ndemni.té consti.tuera un acompte sur la rémunérati.on prévue au ti.tre de son 
marché. 
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